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La démographie générale 
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Démographie générale : évolutions passées et 
futures de la population totale 

 

Situation au dernier recensement, comparaisons avec les autres 
régions : densité de population 

 
 

Densité de la population totale 
1999 - Deux sexes 

Nbre d'hab./km²
322 - 912
209 - 322
107 - 209
70 - 107
42 - 70
30 - 42

 
Moyenne France métro. : 108 

 
Source : INSEE RP1999 

 

Une densité de population deux fois supérieure à la moyenne nationale 
 
Avec une population de 1 730 000 habitants pour une superficie de 8 280 km², l'Alsace compte 209 
habitants par km², ce qui la situe au troisième rang des régions les plus densément peuplées, derrière l'Ile 
de France (912 h. / km²) et le Nord-Pas-de-Calais (322 h. / km²). La densité de population est, en Alsace, 
1,9 fois plus élevée qu'en moyenne nationale (France métropolitaine) et 7,0 fois plus élevée qu'en Corse, 
région la moins densément peuplée. Du point de vue de l'accessibilité géographique aux services de santé, 
cette forte densité régionale représente bien entendu un net avantage. 
 
 

30
42
50
51
52
56
62
64
69
70
81
84
96
98
100
107
108
129
144
145

209
322

912

0 200 400 600 800 1000

Corse
Limousin

Auvergne
Bourgogne

Champagne-Ardenne
Midi-Pyrénées

Centre
Poitou-Charentes

Franche-Comté
Aquitaine

Basse-Normandie
Languedoc-Roussillon

Picardie
Lorraine

Pays de la Loire
Bretagne

France métropolitaine
Rhônes-Alpes

Provence-Alpes-Côte d'Azur
Haute-Normandie

Alsace
Nord-Pas-de-Calais

Ile-de-France



Répartition géographique des médecins généralistes libéraux à l’horizon 2010 

8 ORSAL – 2003 

Evolution de la population régionale depuis 1975 

Evolution de la population selon l'âge 
Alsace - Deux sexes - 1975-1999 

1975 1982 1990 1999
0-14 ans 357 100 321 536 309 305 316 162
15-29 ans 388 250 401 404 387 380 356 481
30-44 ans 279 560 317 316 382 817 408 572
45-59 ans 228 490 265 656 255 375 319 046
60-74 ans 194 125 166 204 189 874 223 015
75-84 ans 60 795 74 572 75 865 74 883
85 ans ou plus 11 205 15 456 23 592 32 163
Total 1 519 525 1 562 144 1 624 208 1 730 322

60 ans ou plus 266 125 256 232 289 331 330 061
75 ans ou plus 72 000 90 028 99 457 107 046  

 
Source : INSEE RP 1975, 1982, 1990, 1999 

 

Répartition de la population selon l'âge 
Alsace - Deux sexes - 1975-1999 

1975 1982 1990 1999
0-14 ans 23,5% 20,6% 19,0% 18,3%
15-29 ans 25,6% 25,7% 23,9% 20,6%
30-44 ans 18,4% 20,3% 23,6% 23,6%
45-59 ans 15,0% 17,0% 15,7% 18,4%
60-74 ans 12,8% 10,6% 11,7% 12,9%
75-84 ans 4,0% 4,8% 4,7% 4,3%
85 ans ou plus 0,7% 1,0% 1,5% 1,9%
Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

60 ans ou plus 17,5% 16,4% 17,8% 19,1%
75 ans ou plus 4,7% 5,8% 6,1% 6,2%  

 
Source : INSEE RP 1975, 1982, 1990, 1999 

 
 
En un quart de siècle, la population de 85 ans ou plus a pratiquement triplé 
 
Sur l'ensemble de la période considérée (1975-1999), la population régionale a augmenté à un rythme 
annuel de +0,54 % par an, soit +13,9 % en 24 ans. Cependant, cette évolution n'est régulière pour aucune 
tranche d'âge, reflétant les divers événements historiques et démographiques du dernier siècle; classes 
d'âge creuses des deux guerres mondiales, baby-boom de l'après seconde guerre, mouvements migratoires 
interrégionaux et internationaux, baisse de la fécondité au début des années 70… 
 
Une des tendances claires que l'on peut observer est bien entendu l'augmentation régulière de la 
population âgée. En 1999, la région compte 330 000 personnes de 60 ans ou plus contre 266 000 en 1975. 
L'effectif des 60 ans ou plus a donc augmenté de 24 % en un quart de siècle. Cependant les évolutions  
les plus marquantes concernent des tranches d'âge plus élevées ; l'effectif des 75 ans ou plus a, durant 
cette période, augmenté de 50 %, celui des 85 ans ou plus a été multiplié par 2,9. Inversement, au cours 
des 24 dernières années, l'effectif des populations de moins de 30 ans a diminué de 10 %. 
 
L'augmentation de la durée de vie couplée à la diminution puis à la stabilisation de la fécondité, se traduit 
par un vieillissement important de la population : 

• les moins de 30 ans représentaient 49 % de la population en 1975 contre seulement 39 % 
en 1999, 

• les personnes de 75 ans ou plus représentaient 4,7 % de la population en 1975, contre 
6,2 % en 1999. 
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Situation au dernier recensement, comparaisons avec les autres 
régions : proportion de personnes âgées de 60 ans ou plus 

Proportion de personnes âgées de 60 ans ou plus 
1999 - Deux sexes 

En %
26.8 - 29.4
24.3 - 26.8
21.7 - 24.3
19.2 - 21.7
16.6 - 19.2

 
Moyenne France métro. : 21,3 % 

Source : INSEE RP1999 

 
 
 
L'Alsace, troisième région la plus jeune de France 
 
Comme lors des recensements précédents, on observe en 1999 une opposition entre le Nord de la France, 
plutôt jeune et le Centre et Sud-ouest du pays plutôt âgé. Les différences sont très sensibles, avec à un 
extrême le Limousin (29 % de personnes de 60 ans ou plus) et à l'autre extrême l'Ile-de-France (17 %). 
 
Dans ce paysage, l'Alsace reste, avec l'Ile-de-France, le Nord-Pas de Calais et la Picardie, une des régions 
les moins âgées de France métropolitaine. 
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Projections à l'horizon 2020 

 
 
 

Projection de la population domiciliée en Alsace selon l'âge – évolutions en effectifs et en % 

Deux sexes confondus - Projections de population standard sans migration 

 

0-24 ans 25-54 ans 55-64 ans 65-74 ans 75-84 ans
85 ans ou 

plus
Total

2000 561 258      776 242      160 364      142 435      72 401        28 504        1 741 204   
2010 543 610      753 582      223 745      142 196      106 802      35 894        1 805 829   
2020 511 199      703 849      252 743      203 464      111 901      55 002        1 838 158   

0-24 ans 25-54 ans 55-64 ans 65-74 ans 75-84 ans
85 ans ou 

plus
Total

2010 -3% -3% 40% 0% 48% 26% 4%
2020 -9% -9% 58% 43% 55% 93% 6%  

Source : INSEE modèle OMPHALE 

 
 
 
 
Dans les 20 prochaines années la population de moins de 55 ans va diminuer, celle de 55 
ans ou plus augmenter 
 
Selon les dernières projections de l'Insee, si les tendances actuelles1 se prolongent, la croissance de 
l'ensemble de la population devrait ralentir, alors qu’elle devrait s’accélérer pour les 60 ans ou plus. D'ici 
2020 la population totale de la région atteindrait 1 838 000 habitants. A cet horizon, l'Alsace va vieillir 
plus vite que la France, avec un taux de croissance annuel moyen de 2,1 % pour la population des 60 ans 
et plus contre 1,7 % en moyenne nationale. Malgré cela, la région resterait en 2010 comme en 2020 plus 
jeune que la moyenne des régions métropolitaines. 

 
 

                                                      
1 Solde migratoire identique à celui de la période 1975-1990, fécondité de 1,8 enfants par femme et évolution 
tendancielle de la mortalité. 
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Projection de population des cantons 
alsaciens à l’horizon 2010 
 

Méthodologie 

 
 
Hypothèses  
 
L’évolution de l’effectif de population d’un canton entre deux dates dépend de trois phénomènes 
démographiques : la mortalité, la fécondité et les migrations.  
 
Le scénario retenu est celui d’un maintien des niveaux de mortalité et de migrations observés entre 1990 
et 1999 dans chacun des cantons. Sur l’ensemble de la période 1999-2010, on applique aux femmes les 
taux de fécondité par âge calculés pour l’Alsace en 1999. 
 
 
Précautions 
 
Les résultats des projections cantonales doivent être considérés avec beaucoup de précautions. En effet, 
plus l'échelon géographique considéré est petit, plus les projections sont difficiles à établir. On peut ainsi 
en particulier souligner que l'attractivité d'un canton peut rapidement évoluer en fonction de nombreux 
facteurs (emploi, logement, infrastructures routières, transports en commun…). Ainsi, les migrations entre 
cantons, qui contribuent fortement à la dynamique de la population, peuvent sensiblement varier en 
fonction de facteurs qu'il est impossible de prévoir à moyen terme. De même, la natalité de la population 
varie en fonction de nombreux facteurs, dont en particulier la structure par âge de la population, qui est 
elle même déterminée, entre autres, par l'attractivité du canton. Comme les migrations, la natalité est par 
conséquent très difficile à prévoir à un échelon local. 
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Analyse cartographique à l'échelon cantonal des résultats du dernier 
recensement 

 

Proportion de personnes de 60 ans ou plus par 
canton 
1999 - Deux sexes 

 
Proportion de personnes de 60 ans ou plus par 
canton 
2010 - Deux sexes 

En %
>= 23
21 - 23
19 - 21
17 - 19
< 17

 

 

 
Source : INSEE RP1999 

Exploitation : ORSAL 

 Source : ORSAL 

   

Densité de personnes âgées de 60 ans ou plus par 
canton 
1999 - Deux sexes 

 
Densité de personnes âgées de 60 ans ou plus par 
canton 
2010 - Deux sexes 

Nbre de 60 ans ou +/km²
>= 302
145 - 302
61 - 145
35 - 61
21 - 35
< 21

 

 

 
Source : INSEE RP1999 
Exploitation : ORSAL 

 

 Source : ORSAL 



Répartition géographique des médecins généralistes libéraux à l’horizon 2010 

ORSAL – 2003 13 

 

Indice de vieillissement de la population 
entre 1999 et 2010 – Deux sexes 

Indice de vieillissement
3.0 et plus
2.0 - 3.0
1.2 - 2.0
0.2 - 1.2

 

Source : INSEE RP99, ORSAL 

 

 
 
L’ouest de la région nettement plus âgé et moins peuplé 
 
La population est plus âgée (en proportion de personnes de 60 ans ou plus) dans les cantons d'Alsace 
bossue, du massif vosgien et du piémont que dans les cantons de la plaine d'Alsace. A l'inverse, les 
populations les moins âgées se trouvent dans les cantons situés dans la grande périphérie de Strasbourg le 
long de la frontière allemande (moins de 18,5 %). 
 
Si, en terme de proportion de personnes âgées, le vieillissement est plus marqué dans l’ouest de la région, 
il ne faut pas oublier que ces cantons âgés sont également les cantons les moins densément peuplés. Ainsi, 
la population âgée se concentre principalement dans les cantons urbains, comme le montrent les cartes de 
densité de population de 60 ans ou plus. Il en résulte que plus du tiers (36 %) des personnes de 60 ans ou 
plus vit dans les cantons de Strasbourg, Mulhouse et Colmar et de leur périphérie (cf. cartes page 
précédente).  
 
 
Entre 1999 et 2010, l’indice de vieillissement de la population alsacienne sera proche de 2 : la population 
de plus de 65 ans augmente près de deux fois plus vite que la population totale. Les situations varient 
selon les cantons :  

• 50 cantons présentent un indice de vieillissement supérieur à l’unité. Il est faible (inférieur à 2) 
dans 19 cantons mais supérieur à 3 dans 18 cantons dont 7 pour lesquels l’indice est supérieur à 6. 
C’est en particulier le cas de Bischheim, Illzach, Niederbronn-les-bains et Cernay où la 
population devrait très fortement vieillir. 

• 12 cantons présentent un indice de vieillissement inférieur ou proche de 1. Un rajeunissement ou 
une stabilité de la situation est par conséquent attendu dans ces cantons, dont en particulier 
Schiltigheim, Strasbourg et Sainte Marie aux Mines. 

 
Les vieillissements les plus forts concernent des cantons dont la dynamique de la population est faible. En 
2010, comme en 1999, les cantons les plus âgés se situeront à l'ouest de la région, cantons qui sont 
également les moins densément peuplés. 

Définition 
 
L'indice de vieillissement est le rapport 
du taux d’accroissement de la population 
des 65 ans ou plus sur le taux 
d’accroissement de la population totale 
entre 1999 et 2010. 
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Les médecins généralistes libéraux : 
 

Offre, production et  
consommation de soins  

en 2001 et 2010  
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Méthode 

 

Construction de bassins de consommation de soins et  
choix de l’échelon géographique d’analyse : méthode 

 
Connaissant la commune de domicile des patients et le lieu d’exercice des médecins généralistes libéraux, 
il est possible de définir, commune par commune, des bassins de consommation de soins. La 
méthodologie utilisée est la même que celle développée pour la construction des bassins de naissance2.  
 
Pour les consultations de médecins généralistes, ces bassins sont construits de la façon suivante : on 
rattache aux communes où siègent un ou plusieurs médecins généralistes libéraux, la ou les communes de 
domicile des patients (assurés du régime général) pour lesquelles la majorité relative des consultations ont 
eu lieu dans la commune d’installation du médecin. 
 
318 bassins différents ont pu ainsi être constitués. On sait par ailleurs qu’en Alsace 354 communes 
disposent d’au moins un médecin généraliste. Cela signifie qu’il y a pratiquement autant de bassins de 
consommations de soins qu’il y a de communes qui ont un médecin et que les patients consultent en règle 
générale le médecin le plus proche de leur domicile (cf. carte distance d’accès aux soins en page 25). 
 
La même analyse, effectuée cette fois-ci en partant du canton d’installation du médecin, est encore plus 
éloquente puisqu’elle montre non seulement qu’il y autant de bassins de consommations que de cantons 
mais en plus que leurs frontières ne s’éloignent que très peu de celles des cantons. 
 
De fait c’est l’échelon cantonal qui a finalement été retenu dans la suite du rapport. 

 

Démarche générale 

 
Cette partie de l'étude présente : 

• une analyse en 2001 et une projection en 2010 de l'offre de soins (nombre et densité de médecins 
généralistes à l’échelon cantonal et régional)  

• une analyse en 2001 et une projection en 2010 de la consommation de soins (nombre moyen 
d'actes consommés par habitant et par année à l’échelon cantonal et régional), 

• une analyse de la production de soins en 2001 (nombre moyen d'actes produits par médecin 
généraliste et par année à l’échelon cantonal et régional), 

• une analyse de la répartition géographique effective et homogène des médecins généralistes 
libéraux permettant de déterminer les zones pour lesquelles une aide à l’installation est la plus 
souhaitable. 

 

                                                      
2 Schéma Régional d’Organisation Sanitaire en Alsace, p170-171, ARH Alsace, janvier 2000 
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Projections d'offre de soins : méthode 

 
Deux études3 montrent qu’entre 2001 et 2010, le nombre de médecins généralistes libéraux devrait rester 
stable en Alsace4. Les résultats de ces études étant concordants, il n'a pas semblé nécessaire de réaliser à 
nouveau de telles projections. En revanche, ces travaux ont été réalisés à un échelon régional et ne disent 
rien sur la répartition future des médecins au sein de la région.  
 
Pour connaître cette répartition, il faut, partant de la répartition cantonale actuelle, déterminer pour 
chaque canton :  

• le nombre de médecins cessant leur activité libérale (en raison d’un départ à la retraite, d’un 
changement de lieu d’activité ou d’un décès), 

• le nombre d'installations de nouveaux médecins. 
 
La projection pour chaque canton du nombre de médecins cessant leur activité a été réalisée en faisant 
l'hypothèse que l'âge de fin d’activité sera, dans les 10 prochaines années, identique à celui observé en 
2001. Le scénario retenu est le suivant : 

1) aucune cessation d’activité n’est prévue pour les praticiens qui auront moins de 55 ans en 
2010 ; 

2) toutes les personnes qui atteindront 71 ans en 2010 auront cessé leur activité;  

3) entre 56 et 70 ans, les cessations d’activité s’effectueront pour les praticiens libéraux selon le 
calendrier suivant :  

• à 56-58 ans 13,2 % des médecins généralistes auront pris leur retraite, 
• 39,1 % à 59-61 ans, 
• 55,6 % à 62-64 ans, 
• 87,5 % à 65-67 ans, 
• 91,4 % à 68-70 ans. 

 
Dans la mesure où le nombre de médecins généralistes libéraux devrait rester stable entre 2001 et 2010, 
on sait que durant cette période, le nombre de nouvelles installations de médecins généralistes libéraux 
sera identique au nombre de cessations d’activité (ensemble de l’Alsace).  
En effet, s’il est possible de projeter à l’échelon d’une région l’évolution globale du nombre de médecins 
à un horizon de 8-9 ans, sans grand risque d’erreur, il est plus difficile d’anticiper leur comportement 
d’installation (choix de la commune ou du canton d'installation et de l'âge d'installation). De ce fait, nous 
n’avons réalisé aucune projection sur les cantons d’installation. 
En outre, introduire dans un modèle de projection de tels comportements reviendrait soit à poser une 
hypothèse unique, forcément discutable, soit à multiplier les hypothèses et scenarii et donc les résultats. 
Cette information n’est, de plus, pas strictement utile pour permettre de déterminer des zones pour 
lesquelles une aide à l’installation est la plus souhaitable (cf. page suivante).  
 
 

                                                      
3 La médecine de ville - répartition géographique à venir : un enjeu de santé, Une étude des URCAM, septembre 
2000 ; 
Projections médecins 2002-2020, Série statistiques n°30, DREES, février 2002 
4 Selon l’étude des URCAM, le nombre de médecins généralistes de la région devrait passer de 1 768 en 1998 à 
1 734 en 2008, soit une diminution modérée de 2,0 %  
Selon l’étude de la DREES, le nombre de médecins généralistes de la région devrait passer de 2 012 en 2002 à 2 017 
en 2010, soit une quasi stabilité. 
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Projections de consommation de soins : hypothèses 

 
La consommation de soins projetée est calculée en appliquant aux projections cantonales de la population 
de 2010, la structure de consommation régionale par sexe et âge (0-19 ans, 20-59 ans, 60-74 ans et 75 ans 
et plus) observée en 2001. 
 
Cette analyse n’a qu’une valeur indicative dans la mesure où elle ne tient pas compte de nombreux 
facteurs tels que l’évolution de l’état de santé de la population, du progrès des techniques médicales, de 
l’évolution des durées d’hospitalisations (retour à domicile nécessitant des soins infirmiers ou médicaux), 
de la demande de soins exprimée par la population… Les résultats présentés doivent être considérés avec 
prudence. Ceci ne remet cependant pas en cause la démarche retenue. Ces effets, non pris en compte, 
concerneront non pas certains cantons spécifiques, mais l'ensemble des cantons. En d’autres termes, les 
inévitables erreurs de projection toucheront très probablement de façon sensiblement équivalente tous les 
cantons.  
 
 

Détermination des zones pour lesquelles une aide à l’installation est 
la plus souhaitable 

 
L’objet de la présente étude étant d’aider à déterminer les zones (cantons) pour lesquelles une aide à 
l’installation est la plus souhaitable, nous avons calculé pour chaque canton : 
 

1. le nombre de médecins généralistes susceptibles de cesser leur activité entre 2001 et 2010,  
2. le nombre de médecins généralistes qui devraient, entre 2001 et 2010, s’installer afin d’obtenir en 

2010 une répartition géographique de l’offre de soins la plus homogène possible (sachant que le 
nombre global de médecins devrait rester stable d’ici à 2010), 

3. un indicateur d’attractivité pour un médecin généraliste qui souhaite s’installer par rapport aux 
besoins d’installation déterminés en point 2.  

 
La méthode permettant de connaître le nombre de cessations d’activité a déjà été exposée plus haut.  
 
La seconde information (nombre optimal d’installations par canton) est fournie en comparant pour chaque 
canton le nombre de médecins encore installés en 2010 (tenant compte des cessations d’activité mais ne 
tenant pas compte de potentielles installations) au nombre de médecins « optimal» c’est à dire permettant 
d’obtenir la répartition la plus homogène de l’offre médicale en 2010. Cette répartition homogène est 
calculée en tenant compte pour chaque canton de l’évolution potentielle de la consommation de soins liée 
elle même à l’évolution de la population cantonale (en effectif et âge). 
 
Enfin, l’attractivité d’un canton par rapport aux besoins d’installation est représentée par le rapport entre 
le nombre de médecins « à installer » d’ici à 2010 et le nombre de médecins installés en 2001. Plus ce 
rapport est élevé, plus on peut estimer que l’attractivité du canton est faible par rapport au besoin 
d’installation.  
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Offre de soins  
 

Evolution de l’offre de soins entre 1990 et 2000 et  
projections à l’horizon 2010 

 

Evolution du nombre et de la densité (pour 100 000 habitants)  
de médecins généralistes libéraux entre 1990 et 2000 

 

Effectif
Densité pour 
100 000 hab.

Effectif
Densité pour 
100 000 hab.

1990 1 631 101 58 159 103
1991 1 674 102 58 947 104
1992 1 694 103 59 519 104
1993 1 715 103 59 967 105
1994 1 729 103 60 319 105
1995 1 751 104 60 571 105
1996 1 771 104 60 815 105
1997 1 773 104 60 476 104
1998 1 781 104 60 514 104
1999 1 802 104 60 580 104
2000 1 826 105 60 823 104

Alsace France métro.

 

Source : DREES, INSEE 

 
 
 
Depuis 10 ans, la densité médicale a modérément augmenté 
 
 
Entre 1990 et 2000, le nombre de médecins généralistes libéraux a sensiblement augmenté en Alsace 
(+12,0 %). De façon mécanique, la densité médicale a elle aussi progressé (+4,0 %) mais à un rythme 
moins soutenu compte tenu de l'accroissement de la population alsacienne au cours de cette période 
(+7,6 %). Au niveau national, le nombre de médecins généralistes a augmenté de 4,6 % et sa densité 
médicale n'a progressé que de 0,7 %. 
 
 
Si jusqu'en 1997 l'Alsace présentait une offre de soins très légèrement inférieure à la moyenne nationale 
(France métropolitaine) elle est, depuis cette date, passée, toujours très légèrement, au dessus de cette 
moyenne. L’écart à la moyenne nationale reste cependant très réduit. 
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Une densité médicale légèrement supérieure à la moyenne nationale 
 
Si l'on tient compte de la structure par âge de la population régionale, il apparaît, selon le rapport "La 
médecine de ville - Répartition géographique à venir" (URCAM - septembre 2000), que l'Alsace, région 
jeune, présente une densité médicale légèrement supérieure à la moyenne française (respectivement 106 et 
103 médecins généralistes pour 100 000 habitants). 
 
La carte des densités (corrigées de la structure d’âge) de médecins généralistes libéraux traduit la situation 
actuelle d’inégalité de la répartition de l’offre de soins. Globalement, les densités les plus faibles sont 
constatées dans les régions proches de l’Ile-de-France. Par ailleurs, l’attractivité du Sud de la France est 
évidente. De l’Aquitaine à la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, les densités sont les plus élevées. Entre 
la moitié nord de la France - excepté le Nord-Pas de Calais et l’Alsace – et la moitié sud, on constate un 
écart généralement d’au moins 10 médecins pour 100 000 habitants. Entre les régions les mieux dotées 
(Provence-Alpes-Côte d’Azur et Languedoc-Roussillon) et les régions les moins bien dotées (Centre, 
Picardie et Basse-Normandie) l’écart est même supérieur à 30 médecins pour 100 000 habitants.  
 

Densité de médecins généralistes libéraux 
pour 100 000 habitants  
(population corrigée) 

 
Densité de médecins généralistes libéraux 
pour 100 000 habitants  
(population corrigée) 

Pour 100 000 habitants
>= 122
105 - 122
99 - 105
94 - 99
< 94

 

 

 

Moyenne France métro. : 103 
 

Moyenne France métro. : 101 

Source : Rapport des URCAM "La médecine de ville - Répartition géographique à venir", septembre 2000 

 
 
 
Une quasi-stabilité du nombre de médecins mais une diminution de la densité médicale 
d’ici à 2010 
 
Toujours selon le rapport des URCAM, les perspectives d’ici à 2008 vont dans le sens global d’une 
diminution des disparités régionales Nord-Sud. A l'inverse des régions du bandeau nord côtier et 
frontalier, l'Alsace devrait connaître une diminution de sa densité médicale de généralistes qui l'amènera à 
une offre de soins comparable à celle de la moyenne nationale (diminution de 6,1 % correspondant à une 
densité médicale de 100 médecins généralistes pour 100 000 habitants en 2008 contre 106 en 1998). 
 
En Alsace, la diminution attendue de la densité médicale s’explique principalement par l’augmentation et 
le vieillissement de la population. En effet, d’après le rapport des URCAM, le nombre de médecins 
généralistes libéraux ne devrait que légèrement diminuer entre 1998 et 2008 (-2,0 %) passant de 1768 à 
1734. La DREES a également réalisé des projections, dont les conclusions sont semblables. Ainsi, le 
rapport « Projections médecins 2002-2020 » (Série Statistiques n°30 - février 2002, DREES) souligne que 
le nombre de généralistes libéraux devrait rester stable en Alsace entre 2002 et 2010.  
 
 
 

1998 2008 
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Une baisse attendue de la densité médicale d’ici à 2020, 
 
Les perspectives pour la période 2010 – 2020 sont en revanche moins favorables, le nombre de 
généralistes libéraux devant, durant cette période, diminuer de 8 % alors que la population continuera à 
augmenter et vieillir (DREES). La densité brute de généralistes libéraux diminuerait de 13 %, entre 2010 
et 2020, sachant que ce chiffre est plutôt optimiste, puisqu’il ne tient compte que de l’augmentation de la 
population et pas de son vieillissement. 
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Répartition géographique des médecins généralistes libéraux et 
distance d’accès aux soins 

 

Nombre de médecins généralistes libéraux en activité 
 par commune en Alsace en 2001 

En effectif
135 - 391
39 - 134
19 - 38
6 - 18
1 - 5
aucun

 
Source : Assurance-maladie - SIAM 

Exploitation : ORSAL 

 
 
Plus de 8 personnes sur 10 ont un médecin généraliste dans leur commune 
 
Seules 39,2 % des communes disposent d’un médecin généraliste (354 sur un total de 903 communes). 
Ces communes rassemblent néanmoins à elles seules 84,5 % de la population alsacienne. Une tendance à 
s’installer dans les grandes agglomérations peut être notée. Ainsi Strasbourg, Mulhouse et Colmar 
regroupent à elles seules 39 % de l’offre de généralistes libéraux, pour un quart de la population 
régionale. 
Inversement, certains secteurs, dont en particulier l’Alsace Bossue5, le Val de Villé6 et le Sundgau7, se 
caractérisent par une offre médicale plus disséminée. 

                                                      
5 Région de la Petite Pierre, Drulingen, Sarre-Union, au Nord-ouest de Strasbourg. 
6 Au nord-ouest de Colmar 
7 Sud du Haut-Rhin 
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Distance d’accès aux soins aux médecins généralistes libéraux  
en Alsace en 2001 

Distance d'accès aux soins
5 km
10 km
> 10 km

 
 

Source : Assurance maladie SIAM, IGN 
Exploitation ORSAL 

 
 
L’immense majorité des communes sont situées à moins de 5 km d’un médecin 
généraliste 
 
Du point de vue de l'accessibilité géographique aux services de santé, la forte densité régionale représente 
à priori un net avantage. Ainsi, 94,8 % des communes sont situées à moins de 5 kilomètres d’un médecin 
généraliste. Seules 10 communes sont situées à une distance comprise entre 5 et 10 km d’un généraliste 
(4,9 %) et 3 à plus de 10 km (0,3 %). 
Si l’on se réfère à la population régionale le constat est encore plus édifiant puisque 99 % des Alsaciens 
sont domiciliés à moins de 5 kilomètres d’un cabinet de médecine générale. A titre de comparaison, ce 
chiffre n’est que de 90 % en en Franche-Comté et de 81 % en Champagne Ardennes. 
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Des différences de densité médicale très marquées entre cantons 
 
A l’échelon des cantons, la densité de médecins généralistes libéraux varie du simple au quadruple, avec à 
un extrême Strasbourg, qui compte 1,5 médecins pour 1 000 habitants et à l’autre extrême Lauterbourg 
(0,4 médecin pour 1 000). Les variations intra-régionales sont ainsi nettement supérieures aux variations 
interrégionales. 
 

Densité de médecins généralistes libéraux  
pour 1 000 habitants en Alsace en 2001 
(population brute) 

 
Densité de médecins généralistes libéraux  
pour 1 000 habitants en Alsace en 2001 
(population corrigée) 

Pour 1000 habitants
1.3 - 1.5
1.1 - 1.3
0.8 - 1.1
0.6 - 0.8
0.4 - 0.6

 

 

 

Moyenne Alsace : 1,1 
Source : Assurance-maladie, ORSAL 

 
Moyenne Alsace : 1,1 
Source : Assurance-maladie, ORSAL 

 
Les cantons des trois grands centres urbains de la région présentent des densités médicales supérieures à 
la moyenne (Strasbourg 1,5, Mulhouse 1,2, Colmar 1,2). Néanmoins, il n'existe pas de corrélation stricte 
entre densité médicale et densité de population ou densité médicale et urbanisation. Ainsi, la densité 
médicale est quasiment identique entre les cantons de Bouxwiller ou de Saverne (1,4 et 1,3 médecins pour 
1 000 habitants) et celui de Strasbourg (1,5), alors que ces cantons présentent des densités de population 
20 à 30 fois inférieures à celle de Strasbourg (3 400 habitants/km²). Ainsi la densité médicale est 
supérieure à la moyenne régionale, aussi bien dans des cantons peu densément peuplés que dans des 
cantons densément peuplés. De même, parmi les 11 cantons ayant des densités médicales particulièrement 
faibles (comprises entre 0,4 et 0,8 pour 1 000) se trouvent un canton à population dense (Wittenheim, 715 
habitants/km²) et des cantons peu densément peuplés (Saint-Amarin, La Petite Pierre, Dannemarie, 
Ensisheim qui comptent moins de 90 habitants/km²). On notera également que sur les sept cantons qui 
entourent Mulhouse trois présentent une offre médicale inférieure à 0,8 médecin pour 1 000 habitants et 
six une offre inférieure à 0,9 médecin/1 000. 
 
 
 
Une répartition peu satisfaisante de l’offre de soins 
 
Les cartes de densité médicale brute et corrigée selon la structure par âge de la population ne diffèrent 
pratiquement pas, ce qui signifie qu'une forte densité médicale ne se justifie pas par l'âge élevé de la 
population du canton et donc par des besoins de soins potentiellement plus élevés (Cf. page 32 
consommation de soins selon l’âge). En d’autres termes, même en tenant compte de l'âge de la 
population, il apparaît que la répartition des médecins généralistes est peu homogène et par conséquent 
peu satisfaisante à l’heure actuelle. 
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Secteur d’activité en Alsace en 2001  

 

Répartition en effectifs et % des médecins généralistes libéraux  
par secteur d’activité en Alsace en 2001 

Effectif % Effectif % Effectif %
Libéral intégral 1 254 86,0% 376 88,1% 1 630 86,5%
Libéral activité salariée 23 1,6% 18 4,2% 41 2,2%
Libéral temps partiel hosp. 169 11,6% 26 6,1% 195 10,3%
Libéral temps plein hosp. 3 0,2% 1 0,2% 4 0,2%
Fin d'activité (en 2002) 9 0,6% 6 1,4% 15 0,8%
Total 1 458 100,0% 427 100,0% 1 885 100,0%

EnsembleFemmesHommes

 
Source : Assurance-maladie 

Exploitation : ORSAL 

 
 
Un médecin libéral sur dix a une activité hospitalière 
 
Parmi l'ensemble des médecins généralistes libéraux, les médecins qui ont une activité libérale exclusive 
représentent à aux seuls près de 90 % de la profession. Seul 1 médecin généraliste libéral sur 10 a une 
activité salariée à l'hôpital. Les autres secteurs d'activité ne sont que très peu représentés. 
 
 
 

Mode conventionnel en Alsace en 2001 

 

Répartition en effectifs et % des médecins généralistes libéraux par mode conventionnel en Alsace en 2001 

 

Effectif % Effectif % Effectif %

Non conventionnés 6 0,4% 7 1,6% 13 0,7%
Secteur 1 1 329 91,2% 383 89,7% 1 712 90,8%
Secteur 2 et/ou DP* 123 8,4% 37 8,7% 160 8,5%
Total 1 458 100,0% 427 100,0% 1 885 100,0%
* Droit permanent au dépassement d'honoraires

Hommes Femmes Ensemble

 
 

Source : Assurance-maladie 
Exploitation : ORSAL 

 
 
Un secteur à honoraires libres peu développé 
 
En 2001, 8,5 % des médecins généralistes libéraux alsaciens exercent en secteur 2 et/ou DP à honoraires 
libres et moins de 1 % des médecins ne sont pas conventionnés. Au plan national, le secteur 2 est 
nettement plus développé (14,1 % en 2000). 
 
 

Définition du mode conventionnel des médecins libéraux (Cnamts) 
 

Secteur 1 : médecins conventionnés avec tarifs fixés par convention nationale 
Secteur 2 : médecins conventionnés avec honoraires libres (secteur créé en 1980) 
DP : médecins conventionnés disposant d'un droit permanent au dépassement d'honoraires (secteur supprimé en 1980) 
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Répartition par sexe et âge des médecins généralistes libéraux en 
2001 en Alsace 

 

Répartition par sexe et âge des médecins généralistes libéraux en 2001 en Alsace 

4

40

150

330

386

336

160

44

7

1

43

103

139

76

52

9

4

1

500 300 100 100 300 500

25-29

30-34

35-39

40-44

45-49

50-54

55-59

60-64

65-69

70 ou +

Hommes (n = 1458) Femmes (n = 427)

Age moyen Hommes : 
47,3 ans

Age moyen Femmes : 
42,3 ans
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Actuellement une femme pour trois hommes 
 
En Alsace en 2001, l'âge moyen des médecins généralistes libéraux en activité est de 46,2 ans. La 
pyramide des âges, rétrécie à sa base, témoigne du vieillissement de la population médicale. Le faible 
nombre de médecins de 35-39 ans, qui se trouvaient au milieu des années 1980 en 2ème année du cursus 
universitaire de médecine, résulte de la diminution drastique du numerus clausus qui à l'échelon national 
est, en moyenne annuelle, passé de 8131 en 1975-80 à 5694 en 1980-85. Néanmoins, le nombre encore 
élevé de praticiens dont l'âge est compris entre 40 et 54 ans et l’arrivée de nouvelles générations devraient 
permettre le renouvellement des médecins qui partiront à la retraite d'ici à 2010. 
 
 
 
Vers une féminisation de la profession 
 
Les femmes ne représentent que 22,7 % de l'ensemble de la profession, proportion nettement inférieure à 
la moyenne nationale, mais elles restent globalement plus jeunes (42,3 ans d'âge moyen contre 47,3 ans 
pour les hommes). En outre, le taux de féminisation est en augmentation constante et l'on compte 
désormais dans les premières années du cursus universitaire autant d'hommes que de femmes, une 
évolution que l'on retrouve pour les praticiennes de moins de 35 ans exerçant à titre libéral. Ainsi, selon la 
DREES, en 2002, 25 % des généralistes en Alsace sont des femmes, proportion qui devrait s’élever à 
32 % en 2010 et 44 % en 2020.  
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Age à l’installation des médecins au cours des 15 dernières années 

 

Age moyen à l’installation des médecins généralistes libéraux  
entre 1985 et 2000 en Alsace 
(moyenne mobile sur trois ans) 
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Source : Assurance-maladie 

Exploitation : ORSAL 

 
 
 
Un âge à l’installation de plus en plus tardif 
 
Depuis le milieu des années 1980, on assiste en Alsace à une augmentation régulière de l'âge à 
l'installation des médecins généralistes libéraux dans la région. D'un âge moyen à l'installation de 30,5 ans 
en 1985 on est passé à 36,4 ans en 2000, soit une augmentation de 6 ans en quinze ans seulement.  
 
 
La pénurie en médecins que connaît l’hôpital depuis plusieurs années, le coût d’une installation en 
cabinet, la possibilité d’aménager plus facilement le temps de travail s’agissant des remplacements et, de 
l’avis de certains médecins8, le poids des charges qui pèsent actuellement sur les libéraux installés, 
amèneraient de plus en plus fréquemment les jeunes médecins à recourir aux vacations et aux 
remplacements.  
 
 

                                                      
8 La lettre de l’Union - septembre 2002 - URML Ile-de-France 
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Avertissement 
 
Le système d’information de l’assurance maladie repose actuellement sur quatre sous-systèmes principaux :  
• le système statistique (TANDEM9), 
• le système comptable, 
• le système d'information de l’assurance maladie (SIAM10)  
• le système national d'information inter-régimes (SNIR11).  
 
Ces données ont toutes pour origine les chaînes de production des caisses primaires d’assurance maladie et pour le 
SNIR des caisses de la MSA et de la CMR. Les analyses présentées dans ce rapport font appel à trois de ces quatre 
sous-systèmes d’informations à savoir, TANDEM, SIAM et SNIR. 
 
 
La consommation 2000 et 2001 en nombre d'actes de médecine générale libérale, globalement sur l’ensemble de 
l’Alsace, par sexe et âge des patients est issue de TANDEM. 
 

Limite : la consommation par sexe et âge n'est disponible que pour :  
• les personnes relevant du régime général (y compris les sections locales mutualistes). Les personnes relevant de 

la MSA, de la CMR ne sont pas prises en compte. La donnée ne couvre donc que 89,7 % de la population. 
• Pour l'ensemble de l'Alsace, l'analyse cantonale ne peut être réalisée.  
 

Utilisation. Ces données permettent de déterminer la structure de consommation de soins, par sexe et âge, des 
assurés protégés par le régime général (les SLM y compris) et domiciliés dans la région et donc de calculer la 
consommation de soins théorique en 2001 et 2010 par application de cette structure aux projections de la population 
de 2001 et 2010. 
 
 
 
La consommation 2000 et 2001 en nombre d'actes réalisés en 2001 par les médecins généralistes libéraux, par 
commune de domicile du patient, provient du SIAM pour le régime général (non compris les sections locales 
mutualistes), de la MSA pour les professions agricoles et de la CMR pour les professions indépendantes, données 
qui sont enregistrées au moment des soins. 
 

Limite : la consommation par commune de domicile n'est disponible que pour :  
• les personnes relevant du régime général (hors sections locales mutualistes), les personnes relevant de la MSA, 

de la CMR. Ne sont pas prises en compte les personnes relevant d’une section locale mutualiste et d’un « autre 
régime ». La donnée ne couvre donc que 85,2 % de la population 

• la population globale. Aucune analyse par sexe et age n'est possible.  
 

Utilisation. Ces informations permettent de déterminer les consommations de soins observées en Alsace en 2001 
par canton de domicile du patient. 
 
 
Le dénombrement des actes produits en 2001 par les médecins généralistes libéraux, par commune d’exercice du 
praticien provient du SNIR, données qui sont enregistrées au moment du remboursement des soins et qui couvrent 
l’ensemble des régimes d’assurance maladie. 
 

Utilisation. Ces informations permettent de déterminer les productions de soins observées en Alsace en 2001 par 
canton d’exercice du professionnel de santé. Par ailleurs, comme les « productions » de soins attendues en 2010 sont 
calculées pour chaque canton par application de la structure de consommation de soins des patients alsaciens aux 
projections cantonales de la population puis divisées par le nombre de médecins attendu par canton cette même 
année, elles ne sont calculées que pour le régime général (y compris les sections locales mutualistes) car le 
dénombrement des actes ou coefficients d’actes détaillés par sexe et âge des patients n’est fourni que pour ce 
régime. 
 
 
 

                                                      
9 Traitement et ANalyse des DEpenses Mensuelles : suivi des dépenses de médecine de ville 
10 Système Informationnel de l'Assurance Maladie 
11 Système national inter régimes du suivi de l'activité libérale des praticiens 
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Consommation de soins  
 

Situation nationale en 1999 

 

Nombre annuel d’actes consommés par habitant 
auprès des médecins généralistes libéraux 
France métropolitaine - 1999 
(consultations et visites) 

 

Par habitant
5.7 - 6.2
5.3 - 5.7
4.8 - 5.3
4.4 - 4.8
3.9 - 4.4

 

Moyenne France métro. : 4,9 

Source : SCORE-Santé 
 

 
 
Une consommation de soins supérieure à la moyenne nationale 
 
Avec 5,2 actes consommés en moyenne par habitant et par an en 1999 auprès des médecins généralistes 
libéraux, l'Alsace, se situe en 10ème position des régions aux consommations de soins les plus élevées 
(Consommation de soins régime général, agricole et professions indépendantes). Ainsi, la consommation 
de soins est en Alsace sensiblement supérieure à la moyenne nationale (4,9 actes par habitant) ce qui ne 
s'explique pas par l'âge de la population régionale, l'Alsace étant une des régions les plus jeunes de France 
(ces calculs ne prennent pas en compte l’effet de la structure par âge de population). La forte 
consommation de soins peut en revanche s’expliquer, en partie du moins, par un moins bon état de santé 
des habitants de la région, comme en témoignent les taux de mortalité, supérieurs de 7 % à la moyenne 
nationale (taux comparatif de mortalité 1997-99). 
 
On peut également souligner qu'en Alsace, la consommation élevée de soins ne concerne pas que le 
secteur libéral, mais également le secteur hospitalier. 
 
L'écart entre les régions extrêmes est conséquent : 6,2 actes par habitant et par an pour le Nord-Pas de 
Calais contre 3,9 seulement pour l'Ile-de-France.  
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Situation régionale en 2001 et consommations attendues  
en 2001 et 2010 

 

Consommation estimée de soins en nombre annuel d'actes par âge et sexe  
des assurés protégés par le régime général (y c. les SLM)12 en Alsace en 2001  

 

Hommes Femmes Ensemble
0-14 3,9 3,8 3,9
15-29 2,8 4,4 3,6
30-44 3,7 5,6 4,6
45-59 4,8 6,6 5,7
60-74 7,6 9,2 8,4
75-84 10,6 13,2 12,2
85 ou + 12,8 16,1 15,2
Total 4,6 6,3 5,5  

 

0
3
6
9

12
15
18

0-14 15-29 30-44 45-59 60-74 75-84 85 ou
+

Femmes Hommes Ensemble
 

Source : Assurance-maladie, TANDEM 
Exploitation : ORSAL 

 
 
 
Une consommation de soins supérieure pour les femmes 
 
 
En Alsace, la consommation médicale pour les assurés protégés par le Régime général (y compris les 
sections locales mutualistes) s’élève à 5,5 actes par assuré et par an en 2001. Les moins de 15 ans 
exceptés, ce taux est, quelle que soit la tranche d'âge, nettement plus élevé chez les femmes (6,3 contre 
4,6 pour les hommes). En outre, il augmente fortement avec l'âge, passant de 3,9 actes par assuré et par an 
chez les moins de 15 ans à 15,2 chez les personnes de 85 ans ou plus, une progression qui souligne la 
place importante du facteur âge dans le recours aux soins. Il faut néanmoins préciser que les tranches 
d’âge retenues ici masquent la très forte demande de soins des enfants de moins de 1 an. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avertissement 
 
La consommation de soins par habitant diffère sensiblement selon l’indicateur considéré. Ceci s’explique par le fait 
qu’il a été nécessaire de calculer ces indicateurs à partir de différentes bases de données, qui ne recouvrent pas 
exactement les mêmes champs. Ainsi, en particulier, certaines bases utilisées concernent la population totale alors 
que d’autres concernent des sous-populations (Régime général et SLM, régime général, MSA et CMR hors SLM…). 
 

 

                                                      
12 la population des assurés du régime général (y compris les sections locales mutualistes) est estimée en multipliant 
la population de chaque tranche d'âge au recensement de 1999 par la part des personnes protégées par ce régime 
dans la population totale alsacienne au 31.12.1999 (soit 89,7 %). 
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Consommation annuelle d’actes par assuré et par 
canton en 2001 

(Consultations et visites) 
RG (hors SLM) - CMR – MSA 

 
Des consommations de soins qui varient 
du simple au double selon le canton… 

Nombre d'actes par assuré
5.8 - 6.3
5.2 - 5.8
4.7 - 5.2
4.1 - 4.7
3.6 - 4.1

 

En 2001, en Alsace, le nombre moyen annuel 
d'actes par assuré s'élève à 4,6 pour les personnes 
relevant du Régime général (non compris les 
sections mutualistes), de la Caisse maladie 
régionale (Professions indépendantes) et de la 
Mutualité sociale agricole. Ce taux varie 
pratiquement du simple au double selon le canton 
considéré.  
 
Si la majorité des cantons ont des consommations 
de soins supérieures ou égales à la moyenne 
régionale, 26 cantons (sur 62) se situent en dessous 
de cette moyenne, et 6 d’entre eux présentent des 
consommations particulièrement faibles (inférieur 
ou égale à 4,1). C’est le cas notamment de Sierentz, 
Ferrette et Huningue.  
 

Moyenne Alsace : 4,6 

Source : Assurance maladie SIAM  
régime général (n.c. les SLM), MSA, CMR 

Exploitation : ORSAL 

Parmi les cantons qui se situent au-dessus de la 
moyenne, 11 présentent des taux très élevés 
(supérieurs à 5,2), parmi lesquels figurent 
notamment Marckolsheim et Sélestat. 

 
Consommation annuelle attendue d’actes par assuré 

et par canton en 2001 
(Consultations et visites) RG (y c. SLM) 

… différences qui ne s’expliquent ni par 
l’âge des populations … 

Nombre d'actes par assuré
5.8 - 6.0
5.6 - 5.8
5.4 - 5.6
5.2 - 5.4

 

A la différence de la carte précédente, la carte ci-
contre présente des consommations de soins 
attendues (théoriques) en fonction de l'âge de la 
population. La consommation de soins attendue est 
le nombre d’actes (consultations et visites) par 
habitant que l’on observerait, si dans chaque canton 
la consommation de soins était, tranche d'âge par 
tranche d'âge, équivalente à la moyenne régionale. 
Il apparaît très nettement sur ces cartes, qu'en raison 
de leur population âgée, les consommations de 
soins par habitant des cantons de l’ouest du 
département devraient en principe être nettement 
plus élevée qu'à l’est de la région. Ce constat 
concerne en particulier les cantons âgés d’Alsace 
bossue et du piémont des Vosges qui se distinguent 
par des consommations de soins attendues 
nettement plus élevées que la moyenne. 
 

Moyenne Alsace : 5,5 

Source : Assurance-maladie TANDEM 
Exploitation : ORSAL 

Les deux cartes diffèrent fortement, ce qui 
démontre qu’une forte consommation cantonale de 
soins ne s'explique pas uniquement que par l'âge 
élevé de la population. 
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… ni par l’offre médicale 
 
 
Par ailleurs, le graphique suivant montre qu’aucun lien significatif n’a pu être mis en évidence entre 
l’offre de soins et la consommation de soins. En d’autres termes, au niveau cantonal, une forte offre de 
soins ne peut expliquer une forte consommation de soins.  
 

Lien entre la densité de médecins généralistes libéraux (pour 1 000 habitants) et  
la consommation annuelle d’actes par assuré et par canton en 2001 
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Consommation annuelle attendue d’actes par assuré 
et par canton en 2010 

(Consultations et visites) RG (y c. SLM) 

 
La consommation de soins devrait 
augmenter dans tous les cantons 

Nombre d'actes par assuré
5.8 - 6.0
5.6 - 5.8
5.4 - 5.6
5.2 - 5.4

 

Si les comportements de consommation de soins 
par sexe et âge de la population restaient stables 
entre 2001 et 2010, la consommation de soins 
devrait augmenter de 10,4 % en raison de 
l’augmentation de la population (+6,7 %) mais 
aussi de son vieillissement. La consommation par 
assuré devrait augmenter elle de 3,5 % passant de 
5,5 à 5,6. 
En 2010, on peut s'attendre à une augmentation 
quasi généralisée de la consommation de soins, 
avec des consommations toujours plus élevées à 
l'ouest qu'à l'est. Les augmentations les plus fortes 
concernent les cantons d’Huningue, d’Illzach, 
d’Erstein et de Lauterbourg.  
 

Moyenne Alsace : 5,6 

Source : Assurance-maladie TANDEM 
Exploitation : ORSAL 
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Mobilité des patients  

 

Proportion d’actes réalisés en 2001 dans le canton 
de domicile du patient  

(consultations et visites) régime général hors SLM 

 
Proportion d’actes réalisés en 2001 dans le 

canton de domicile du patient 
 et les cantons limitrophes  

(consultations et visites) régime général hors SLM 

En %
95 - 100
90 - 95
80 - 90
70 - 80
60 - 70
50 - 60
40 - 50

 

 

 
   
 
Les patients consultent presque exclusivement un généraliste de leur canton ou d’un 
canton limitrophe 
 
En moyenne, dans la région, trois consultations ou visites sur quatre (73 %) sont réalisées auprès d’un 
médecin installé dans le canton de domicile du patient. Cette proportion est particulièrement faible 
(inférieure à 50 %) dans le canton de Lauterbourg et de la Petite Pierre, ce qui s’explique par l’offre 
médicale particulièrement faible de ces zones (respectivement 0,4 et 0,5 médecin pour 1 000 habitants, 
contre 1,1 en moyenne régionale). Dans quatre autres cantons, seules 50 à 60 % des consultations et 
visites sont réalisées dans le canton de domicile du patient. Ces cantons ne se caractérisent pas par une 
offre de soins particulièrement faible mais se situent pour trois d’entre eux dans la périphérie de 
Strasbourg (Schiltigheim, Bischheim, Truchtersheim). Il s’avère que les patients de ces cantons se rendent 
fréquemment chez un médecin installé à Strasbourg. Le quatrième canton, Marmoutier, présente lui une 
offre de soins équivalente à la moyenne régionale, mais enregistre une consommation de soins très élevée 
(5,6 actes annuels par assuré contre 4,6 en moyenne régionale). 
A l’inverse, dans sept cantons, plus de 90 % des consultations et visites sont réalisées dans le canton de 
domicile du patient. Il s’agit de Bischwiller, Sélestat, Sainte-Marie-aux-Mines, Munster, Schirmeck, 
Huningue et Wissembourg. 
 
Si l’on tient compte des cantons limitrophes, il apparaît que les patients consultent pratiquement toujours 
un médecin à proximité de leur domicile. Ainsi, pour pratiquement tous les cantons, plus de 90 % des 
actes médicaux sont réalisés auprès d’un médecin installé dans le canton de domicile du patient ou un 
canton limitrophe. Seules exceptions Bischheim (79 %) et Truchtersheim (84 %) dont les habitants se 
rendent fréquemment à Strasbourg pour consulter un médecin. 
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Pour les médecins, Strasbourg est attractif, au regard du nombre élevé de généralistes qui s’y installent. 
Pourtant, la forte offre à Strasbourg ne peut se justifier par le fait que le canton attire davantage de 
patients que les autres cantons de la région. En effet, comme dans toute la région, les médecins de 
Strasbourg répondent avant tout à une demande locale. Ainsi, la clientèle des médecins installés dans le 
canton de Strasbourg est composé à 73 % de patients domiciliés dans ce même canton, à 11 % de patients 
domiciliés dans un canton limitrophe et à 16 % de patients domiciliés dans un autre canton, chiffres qui 
ne diffèrent que peu de la moyenne des cantons de la région (respectivement 74 %, 15 % et 11 %). 
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Production de soins 
 

Production de soins par médecin généraliste libéral et par canton en 
Alsace en 2001 

 
 

Production de soins par médecin généraliste libéral en 2001 selon le sexe et l'âge du praticien  
(en nombre moyen annuel d’actes) tous régimes 

 
Hommes Femmes Ensemble

25-29 3 577 226 1 901
30-34 4 383 3 541 3 956
35-39 5 204 3 285 4 329
40-44 5 593 3 740 5 094
45-49 5 779 3 773 5 434
50-54 6 050 3 757 5 758
55-59 5 568 3 202 5 426
60-64 4 369 2 349 4 188
65-69 3 022 0 3 022
Tous âges 5 612 3 556 5 147  

Source : Assurance-maladie – SNIR 
Exploitation : ORSAL 
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Source : Assurance-maladie – SNIR 
Exploitation : ORSAL 

 
Une production de soins des médecins femmes nettement plus faible 
 
En 2001, le nombre moyen annuel d’actes (consultations et visites) produit par médecin généraliste libéral 
s’élève à 5 147. Cette production de soins est en moyenne beaucoup plus élevée chez les hommes que 
chez les femmes, l’écart entre les deux sexes s’explique principalement par le recours au temps partiel 
plus fréquent chez les femmes médecins : au plan national 25 % d'entre elles sont concernées, situation 
presque inexistante parmi les hommes. 
Il est par conséquent fort probable que la féminisation attendue de la population médicale (Cf. page 28) 
induise, à nombre de médecins équivalent, une baisse de la production de soins, alors que parallèlement la 
demande de soins devrait augmenter. 
On note également que si pour les hommes, l'activité moyenne (en nombre annuel d'actes par médecin) 
croît de façon régulière entre 30 et 54 ans, pour les femmes en revanche, elle reste quasiment stable. 
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Production de soins par médecin généraliste 
libéral et par canton  

en Alsace en 2001 en nombre annuel d'actes 
(consultations et visites) tous régimes 

Nbre d'actes par omnipraticien
4246 - 4698
4699 - 5174
5175 - 5671
5672 - 6490
6491 - 7898

 

Moyenne Alsace : 5 147 
Source : Assurance-maladie - SNIR 

Exploitation : ORSAL 

 
 
Un nombre d’actes par médecin élevé dans les cantons à faible densité médicale 
 
La production médicale de soins par médecin généraliste et par an en 2001 varie en moyenne du simple 
au double selon les cantons. Sept cantons sont concernés par des productions de soins particulièrement 
élevées (supérieures à 6490 actes par médecin et par an), qui présentent tous des densités médicales 
inférieures à la moyenne régionale.  
 
Les raisons d’une forte (faible) production de soins par médecin peuvent être multiples. Ainsi, les cantons 
pour lesquels la production de soins par médecin est faible sont : 

• soit des cantons où la densité médicale est élevée (Strasbourg, Saverne),  
• soit des cantons où la consommation de soins est faible (Huningue, Sierentz, Ferrette),  
• soit des cantons dont les habitants ont tendance à consulter des médecins d’autres cantons 

(Marmoutier).  
 
Dans certains cantons, c’est la conjonction de plusieurs facteurs qui peut expliquer la faible production 
par médecin. Ainsi, Truchtersheim se caractérise à la fois par une faible consommation de soins de ses 
habitants et par une forte tendance de ses habitants à consulter des médecins de Strasbourg. 
Les cantons où la production par médecin est élevée sont essentiellement des cantons à faible densité 
médicale (Seltz, Erstein, Illzach, Saint-Amarin, Benfeld, Dannemarie). Globalement, on peut par 
conséquent conclure que plus la densité médicale est faible, plus la production de soins par médecin et 
donc leurs revenus sont élevés.  
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Répartition géographique effective et 
optimale des médecins généralistes libéraux 

 

Nombre de médecins généralistes libéraux 
par canton en 2001 
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Les trois cartes de ces deux pages, montrent la répartition géographique des 1 857 médecins généralistes 
libéraux installés en 2001 (ci-dessus) et la différence, en effectifs et en pourcentage (page suivante), pour 
chaque canton, entre cette répartition effective et la répartition « optimale » correspondant à la 
distribution la plus homogène possible, compte tenu de la taille et de l’âge de la population de chaque 
canton (Cf. encadré ci-dessous). Le terme « optimal » se réfère donc ici à une notion de répartition 
homogène de l’offre de soins disponible ; il ne s’agit en aucun cas ici de nombre « optimal » de médecins 
par rapport à un besoin de soins.  
 
Méthode : calcul du nombre « optimal » de médecins par canton 
Pour obtenir ce nombre « optimal » de médecins, nous avons dans un premier temps calculé le nombre d'actes 
attendu dans chaque canton. Ce nombre d'actes attendu est obtenu en appliquant à la population du canton la 
consommation de soins par sexe et âge observée en moyenne sur l'ensemble de la région. C'est le nombre d'actes que 
consommerait la population de chaque canton, si les comportements de consommation du canton étaient pour 
chaque tranche d'âge et pour chaque sexe identiques à ceux observés en moyenne dans l'ensemble de la région. Dans 
un second temps nous avons divisé ce nombre d'actes attendu dans chaque canton par le nombre moyen d'actes par 
médecin observé sur l'ensemble de la région.  
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Ecart (en effectif et en %) entre le nombre effectif de médecins généralistes libéraux  
et le nombre correspondant à une répartition optimale en 2001 
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Par rapport à une répartition homogène de la population médicale, il apparaît que le canton de Strasbourg 
est, de très loin, celui pour lequel l'offre de soins est la plus surabondante. Ainsi, ce canton compte 391 
médecins généralistes libéraux en 2010 alors que dans "l'idéal" (compte tenu du nombre de médecins 
installés dans la région, de la taille et de l’âge de sa population), il ne devrait en compter que 276, soit un 
décalage de 115 médecins (+ 42 %). Dans les deux autres grandes villes de la région, la situation est tout 
autre. A Colmar, l'offre de soins est très proche de la moyenne régionale, la ville comptant 78 médecins, 
soit seulement 6 de plus que dans "l'idéal" (+ 8 %). Le canton de Mulhouse quant à lui compte 152 
médecins, soit 18 de « trop » par rapport à une répartition homogène de l'offre (+ 13 %). Il faut cependant 
souligner que tous les cantons limitrophes et en particulier ceux de Wittenheim, Illzach (au nord) et 
Altkirch (au sud) apparaissent comme sous-dotés. 
Dans une moindre mesure, le même constat peut être fait pour Bouxwiller et Saverne, où l'offre de soins 
est sensiblement supérieure au besoin théorique (57 médecins installés au total pour 46 médecins dans 
l'idéal), mais qui jouxtent des cantons faiblement dotés (Hochfelden, La Petite Pierre et Niederbronn-les-
Bains). La situation de Sélestat peut également être mise en avant, le canton comptant 35 médecins contre 
30 dans « l'idéal », ce qui équilibre un léger déficit des cantons avoisinants. L'offre à Haguenau est en 
revanche très proche de l'idéal alors que la ville est entourée de cantons sous-dotés. 
Globalement, on peut noter qu’une grande partie du Haut-Rhin (mis à part Colmar, Mulhouse, Rouffach, 
Guebwiller et Andolsheim) est faiblement dotée en médecins généralistes. La situation est plus contrastée 
dans le Bas-Rhin notamment pour les cantons longeant le Rhin au Sud de Strasbourg et les cantons les 
plus au Nord du département (exclusion faite de Wissembourg) et ceux de la moitié nord du Bas-Rhin 
(exception faite de Bouxwiller et Saverne). 
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Précisons ici que nous n’avons pas réalisé de comparaison entre une offre de soins (connue) et un besoin 
de soins (pour lequel il n’existe pas d’indicateur unique et validé ou qui fasse l’objet d’un consensus). 
Ainsi, lorsque l’on parle de cantons « sous-dotés » ou d’offre « déficitaire » il ne s’agit en aucun cas de 
juger de la capacité des médecins du canton à répondre aux besoins de soins. De même, lorsque l’on 
affirme que l’offre d’un canton est « excédentaire » ou « surabondant », ceci ne signifie pas que le canton 
compte trop de médecins par rapport au besoin de la population. 
 

Nombre attendu de départs à la retraite 
 de médecins généralistes libéraux en 2001 

(Départs à la retraite progressifs) 
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Si le calendrier des départs à la retraite observé jusqu’en 2001 se prolongeait jusqu’en 2010, sur les 1 857 
médecins généralistes libéraux en activité en 2001, 414 prendraient leur retraite d’ici à 2010 (soit 22,3 %).  
Le tiers de ces départs concernerait, les seuls cantons de Colmar, Mulhouse et Strasbourg. Il faut 
néanmoins rappeler qu’au cours de cette période, le même nombre de médecins devrait s’installer dans la 
région (Cf. méthodologie page 18). 
 
13 cantons seraient concernés par un nombre de départs à la retraite particulièrement important (supérieur 
à 30 % des effectifs) : parmi ces derniers on distingue notamment Ensisheim, la Petite Pierre, Seltz, 
Lapoutroie et Lauterbourg pour leur fortes densités médicales en 2001 et Bouxwiller pour sa faible 
densité médicale.  
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Nombre de médecins généralistes libéraux devant  
s'installer dans chaque canton d’ici à 2010 

pour atteindre une densité médicale homogène 
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La carte ci-dessus montre le nombre de nouveaux médecins qui devraient s’installer dans chaque canton 
pour que, d’ici à 2010, la densité de médecins généralistes libéraux soit la plus homogène possible sur 
l’ensemble de la région. 
 
La construction de cette carte (Cf. méthode page 44) tient compte pour chaque canton : 

o des départs à la retraite des médecins généralistes libéraux, 
o de l’effectif de population projetée en 2010, 
o de la structure par âge de la population projetée en 2010 (vieillissement de la population). 

 
En définitive, il faudrait que dans tous les cantons, à l’exception de ceux de Strasbourg et de Saverne, de 
nouveaux médecins s'installent.  
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Rapport entre le nombre de médecins à installer entre 2001 et 2010 
 et le nombre de médecins installés en 2001 

 

Rapport
1.0 - 2.0
0.8 - 1.0
0.6 - 0.8
0.4 - 0.6
0.2 - 0.4
0.1 - 0.2
aucun

 
 
 

Cette carte représente le rapport entre le nombre de médecins « à installer » d’ici à 2010 et le nombre de 
médecins installés en 2001. Plus ce rapport est élevé, plus on peut estimer que l’attractivité du canton est 
faible par rapport au besoin d’installation. Ainsi par exemple, à Mulhouse il faudrait que dans l’idéal 22 
médecins s’installent soit trois fois plus qu’à Dannemarie (7 médecins). Cependant cet effectif ne permet 
pas de juger de l’opportunité d’apporter une aide à l’installation pour ces cantons. En effet, à Mulhouse 
152 médecins sont installés en 2001, dont 37 devraient cesser leur activité d’ici à 2010. L’effectif de 22 
médecins devant s’installer d’ici à 2010 apparaît donc comme particulièrement faible et une incitation à 
l’installation comme non pertinente. A l’inverse à La Petite Pierre « seuls » 7 médecins devraient 
s’installer entre 2001 et 2010. Ce chiffre doit néanmoins être rapproché du nombre médecins 
effectivement installés en 2001 (5 dont 2 devraient cesser leur activité d’ici à 2010). Le chiffre de 7 
médecins à installer apparaît donc comme particulièrement élevé et une aide à l’installation probablement 
justifiée. Le rapport présenté sur la carte reflète bien cette différence, puisqu’il ne s’élève qu’à 0,1 pour le 
canton de Mulhouse contre 1,4 pour celui de La Petite Pierre. Pour lire cette carte il ne faut pas analyser 
les données d’un canton de façon isolée, mais en tenant également compte de la situation des cantons 
limitrophes, dans la mesure où les patients consomment des soins de médecin généraliste dans leur canton 
mais également dans des cantons limitrophes (Cf. « Mobilité des patients » page 35). 
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Méthode 
 
D’après les travaux de la Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (Drees) 
qui font l’hypothèse d’un maintien du numerus clausus et du nombre de postes d’internes à leurs niveaux 
actuels (respectivement 4700 et 1843 au niveau national le 1er janvier 2001), le nombre de médecins 
généralistes libéraux estimé en Alsace à l’horizon 2010 devrait être sensiblement équivalent à celui 
observé en 2001.  
C’est pour cette raison que l’on peut estimer que 1846 médecins généralistes libéraux (nombre estimé en 
2008 - hypothèse haute - dans le rapport des Urcam13) seraient en activité en 2010, un chiffre proche des 
1857 praticiens libéraux en activité en 2001. 
 
Connaissant également le nombre total d’Alsaciens projeté en 2010, il est alors possible de calculer la 
densité médicale de généralistes libéraux (pour 1 000 habitants) de la région cette même année. On estime 
ensuite pour chaque canton le nombre de médecins attendu en 2010 de façon à obtenir pour chacun 
d’entre eux la même densité médicale que celle de la région entière, par application de la densité médicale 
régionale précédemment calculée à la population de chaque canton projetée en 2010. 
 
On compare ensuite ce nombre attendu de médecins par canton à celui auquel on pourrait s’attendre si le 
calendrier des départs à la retraite observé jusqu’en 2001 se prolongeait jusqu’en 2010 sans qu’aucun de 
ces départs ne soit compensé par de nouvelles installations ou reprises de cabinet (cf. carte précédente). 
 
Si le nombre de médecins encore en activité en 2010 (sans nouveaux entrants) est supérieur au nombre de 
médecins attendu cette même année (pour que chaque canton ait la même densité médicale que celle de la 
région entière) alors on décide de n’installer aucun nouveau médecin ; si ce n’est pas le cas on détermine 
le nombre de médecins qu’il faut atteindre pour que, pour un canton donné, sa production de soins (par 
médecin) s’approche le plus possible de la production de soins régionale attendue en 2010. 
 
Le nombre de nouveaux médecins à installer dans chaque canton en 2010 est obtenu en soustrayant au 
nombre de médecins généralistes libéraux précédemment déterminé à celui des médecins n’ayant pas 
encore pris leur retraite en 2010. 
 
 
 

                                                      
13 "La médecine de ville - Répartition géographique à venir : un enjeu de santé", septembre 2000 



Répartition géographique des médecins généralistes libéraux à l’horizon 2010 

ORSAL – 2003 45 

 
 

Ecart (en %) entre la densité régionale de médecins généralistes libéraux  
 et la densité médicale « optimale » de chaque canton en 2010 

 

En %
+5 à +10
+1 à +5
-1 à +1
-5 à -1
-10 à -5

 
 

Cette carte fait apparaître l'écart (en %) entre le nombre « optimal » de médecins et le nombre effectif de 
généralistes installés que l'on obtiendrait, si les installations de nouveaux médecins respectaient la 
répartition géographique proposée précédemment. Si tel était le cas, la répartition d'offre de soins de 
généralistes libéraux serait en 2010 nettement plus homogène qu'en 2001 ; en 2001, certains cantons 
présentaient une offre de soins qui pouvait s’écarter de l’offre homogène de plus de 20 %, alors qu’en 
2010 les écarts se situeront dans une fourchette de plus ou moins 10 % et même plus ou moins 5 % pour 
la plupart des cantons. On peut tout de même souligner que même si aucun médecin ne s’installe dans le 
canton de Strasbourg entre 2001 et 2010, l’offre de soins y sera toujours supérieure à la moyenne 
régionale. Il faut également souligner que pour certains cantons peu peuplés, l’installation d’un nouveau 
médecin peut faire basculer l’offre. 
 
En définitive, et en théorie du moins, une politique visant à modifier les comportements d’installation des 
médecins généralistes peut avoir en moins de 10 ans un effet tout à fait positif sur la répartition de l’offre 
de soins, et permettre d’obtenir en 2010 une offre quasiment homogène sur l’ensemble du territoire. 
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Synthèse et conclusion 
 
 
Une jeune région vieillissante 
 
Comparativement aux autres régions françaises, l’Alsace présente en 2001 une situation démographique 
singulière. En effet, elle est à la fois l’une des régions les plus densément peuplées et les moins âgées (en 
proportion de personnes de 60 ans ou plus) de France métropolitaine. Elle n’est ainsi devancée que par 
l’Ile de France et le Nord Pas de Calais. A l’horizon 2010, la région vieillira plus vite que la moyenne, 
mais elle resterait avec la Picardie la 3ème région la moins âgée de France.  
 
 
 
Un nombre de médecins généralistes qui devrait rester stable … 
 
Pour les médecins généralistes, la problématique pourrait se poser de la façon suivante. En dépit du 
vieillissement de la population médicale et d’un âge à l’installation en augmentation constante, le nombre 
de médecins généralistes libéraux devrait, à l’horizon 2010, rester stable en Alsace. Le nombre de 
médecins généralistes libéraux par habitant se situerait à cet horizon, comme actuellement au niveau de la 
moyenne nationale. 
 
 
 
… ce qui correspondra probablement à une baisse de l’offre 
 
Stabilité du nombre de médecins n’est pas pour autant synonyme de stabilité de l’offre de soins. Ainsi, 
une des évolutions importantes de la médecine générale libérale est et sera sa féminisation. Sachant que 
l’activité (en nombre d’actes annuel) des femmes médecins est inférieure à celle de leurs confrères 
masculins, on peut considérer que la stabilité du nombre de médecins, associé à la féminisation de la 
profession, correspond en réalité à une diminution de l’offre. Il faut de plus ajouter que si les 
comportements de consommation de soins restent stables, la consommation de soins devrait augmenter de 
10 %, en raison de l’accroissement et du vieillissement de la population. Rappelons que ces projections de 
consommation de soins doivent être considérées avec prudence, dans la mesure où elles ne tiennent pas 
compte (et ne peuvent tenir compte) de nombreux facteurs tels que l’évolution de l’état de santé de la 
population, les progrès des techniques médicales, l’évolution des durées d’hospitalisation (retour à 
domicile nécessitant des soins infirmiers ou médicaux), la demande de soins exprimée par la population… 
 
 
 
Une apparente bonne accessibilité géographique aux soins … 
 
Du point de vue de l'accessibilité géographique aux services de santé, la forte densité régionale représente 
à priori un net avantage. Ainsi, 99 % de la population régionale est domiciliée à moins de 5 kilomètres 
d’un cabinet de médecine générale. A titre de comparaison, ce chiffre n’est que de 90 % en Franche-
Comté et de 81 % en Champagne Ardennes.  
 
A cette situation correspond des déplacements limités de la part des consommateurs de soins. Ainsi 73 % 
des patients de médecins généralistes consultent un praticien installé dans leur canton de domicile. Cette 
offre de soins apparaît donc comme étant une offre de proximité.  
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… qui masque une répartition géographique peu satisfaisante 
 
Si l’accessibilité géographique aux soins peut paraître satisfaisante en terme de distance d’accès aux 
professionnels, cela ne signifie pas pour autant que la répartition géographique de l’offre de soins est 
satisfaisante. Ainsi, vivre par exemple à moins de 5 km d’un cabinet médical ne présente guère d’intérêt, 
si l’on vit dans une zone peu dotée en cabinets médicaux et que les médecins de proximité n’arrivent pas 
à faire face à la demande. Il importe donc d’analyser non seulement la distance d’accès aux soins mais 
également la densité des professions de santé considérées.  
 
Concernant les médecins généralistes, il est patent de constater que Strasbourg occupe une place toute 
particulière. On peut estimer que, comparativement à une répartition homogène (ou optimum) des 
cabinets de médecine générale, le canton compte, en 2001, 115 généralistes libéraux « de trop », ce qui 
représente pratiquement le tiers des cabinets du canton. Cette situation n’a rien de surprenant si l’on 
considère que les médecins généralistes ont, à la fin de leur cursus universitaire, vécu une dizaine 
d’années dans la ville de Strasbourg. Pour les médecins, Strasbourg est attractif, au regard du nombre 
élevé de généralistes qui s’y installent. Pourtant, la forte offre à Strasbourg ne peut se justifier par le fait 
que le canton attire davantage de patients que les autres cantons de la région. En effet, comme dans toute 
la région, les médecins de Strasbourg répondent avant tout à une demande locale. Ainsi, la clientèle des 
médecins installés dans le canton de Strasbourg est composé à 73 % de patients domiciliés dans ce même 
canton, à 11 % de patients domiciliés dans un canton limitrophe et à 16 % de patients domiciliés dans un 
autre canton, chiffres qui ne diffèrent que peu de la moyenne des cantons de la région (respectivement 
74 %, 15 % et 11 %).  
 
De fait, pour les autres cantons, exception faite de Colmar, Mulhouse, Bouxwiller et Saverne, l’offre 
médicale est proche ou inférieure à ce qu’elle devrait être avec une répartition optimum de l’offre. Le 
Haut-Rhin et notamment la moitié sud du département apparaît comme particulièrement sous-doté. 
Comme nous l’avons maintes fois répété, notre propos n’est pas de dire qu’il y a surabondance ou 
insuffisance de l’offre par rapport a un besoin, ne serait-ce que parce qu’il n’existe pas à l’heure actuelle 
de mesure validée du besoin de soins. Il s’agit simplement de constater que, compte tenu du nombre total 
de médecins installés dans la région, du « stock » de médecins disponibles, la répartition des cabinets 
n’est ni homogène, ni optimale.  
 
 
 
Des différences très importantes de production moyenne de soins selon le canton 
 
Cette étude a également permis de démontrer qu’il existe entre les cantons des différences très 
importantes de production moyenne de soins par médecin généraliste. Ainsi, selon le canton, la 
production de soins varie pratiquement du simple au double. Les facteurs expliquant ces différences sont 
probablement multiples. Il semble que la densité de praticiens, le comportement de consommation des 
populations et la mobilité des patients constituent trois des facteurs pouvant expliquer les différences 
observées. Il est de ce fait fort probable qu’une répartition plus homogène de l’offre de soins aboutisse à 
une réduction des disparités de production de soins.  
 
 
 
Les disparités d’offre pourraient en principe être rapidement résorbées 
 
Les disparités d’offre de soins pourraient, en théorie du moins, être très fortement réduites en l’espace de 
moins de dix ans. Pour ce faire, les modifications des comportements d’installation devraient être 
cependant drastiques. A titre d’exemple, il faudrait dans l’idéal, que d’ici à 2010, aucun médecin ne 
s’installe dans le canton de Strasbourg, alors que 81 praticiens partiraient à la retraite. De plus, dans 18 
cantons sur 62, il faudrait que le nombre d’installations soit inférieur au nombre de départs à la retraite. 
Globalement, ces modifications de comportement devraient profiter avant tout au Haut-Rhin, dans la 
mesure où sur ces 18 cantons, 15 sont situés dans le Bas-Rhin. 
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Carte des cantons alsaciens 
 
 

Barr
Benfeld

Bischwiller

Bouxwiller

Brumath

Drulingen
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Geispolsheim

Haguenau

Hochfelden

Lauterbourg
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Marmoutier
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Niederbronn-Les-Bains

Obernai

La Petite-Pierre

Rosheim

Saales

Sarre-Union

Saverne

Schiltigheim

Schirmeck

Sélestat
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Soultz-Sous-Forêts

Truchtersheim

Villé

Wasselonne

Wissembourg

Woerth

Strasbourg

Illkirch-Graff.

Mundolsheim

Bischheim

Altkirch

Andolsheim

Cernay

Colmar

Dannemarie

Ensisheim

Ferrette

Guebwiller

Habsheim

Hirsingue

Huningue

Kaysersberg

Sierentz

Lapoutroie

Masevaux

Mulhouse

Munster
Neuf-Brisach

Ribeauvillé

Rouffach

Saint-Amarin

Ste-Marie-Aux-Mines

Soultz-Haut-Rhin

Thann

Wintzenheim

Wittenheim Illzach
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Démographie de la population totale alsacienne 
 

Canton NOM Superficie en km²

Proportion de 
personnes de 60 
ans ou plus au 
RP1999 (en %)

Proportion de 
personnes de 60 
ans ou plus en 

2010 (en %)

Densité de 
personnes de 60 

ans ou plus au km² 
au RP1999 

Densité de 
personnes de 60 

ans ou plus au km² 
en 2010

Indice de 
vieillissement de 

la population entre 
1999 et 2010

6701 BARR 164 22,3 22,6 23,9 26,8 0,7
6702 BENFELD 126 19,9 22,3 27,9 33,3 1,8
6703 BISCHWILLER 180 19,1 21,7 46,4 57,4 2,0
6704 BOUXWILLER 167 23,1 24,9 25,5 27,8 1,1
6705 BRUMATH 198 18,4 20,8 41,8 53,5 1,7
6706 DRULINGEN 164 23,9 26,0 16,3 18,0 3,8
6707 ERSTEIN 135 18,4 22,0 30,5 40,1 2,1
6708 GEISPOLSHEIM 97 17,5 20,1 54,2 75,8 1,7
6709 HAGUENAU 275 17,5 19,4 31,5 39,4 1,6
6710 HOCHFELDEN 134 21,6 22,2 24,5 27,3 0,9
6711 LAUTERBOURG 43 18,2 22,4 20,8 27,7 3,3
6712 MARCKOLSHEIM 218 19,8 22,0 17,6 21,7 1,7
6713 MARMOUTIER 123 20,1 22,4 17,3 20,7 1,5
6714 MOLSHEIM 204 18,4 19,9 33,8 42,1 1,3
6715 NIEDERBRONN-LES-BAINS 210 21,9 24,5 28,2 31,6 10,4
6716 OBERNAI 94 17,8 21,6 37,9 51,1 2,4
6717 LA PETITE-PIERRE 196 24,5 26,0 12,5 13,3 1,4
6718 ROSHEIM 133 19,4 21,5 22,8 29,5 1,4
6719 SAALES 86 24,7 25,9 10,0 12,3 0,9
6720 SARRE-UNION 223 22,3 23,9 14,5 15,6 2,6
6721 SAVERNE 130 21,5 22,8 39,0 43,3 1,4
6722 SCHILTIGHEIM 8 18,7 19,1 755,3 809,8 0,2
6723 SCHIRMECK 167 24,1 25,4 18,7 20,7 2,3
6724 SELESTAT 133 18,9 20,0 40,0 46,8 1,0
6725 SELTZ 106 17,9 18,8 20,3 25,2 1,0
6726 SOULTZ-SOUS-FORETS 151 19,7 22,7 24,0 29,2 2,1
6731 TRUCHTERSHEIM 132 17,5 21,5 25,4 37,6 2,2
6732 VILLE 111 23,4 24,3 20,5 23,3 1,0
6733 WASSELONNE 155 20,0 22,7 25,7 32,5 1,7
6734 WISSEMBOURG 197 19,9 22,5 17,4 20,7 2,9
6735 WOERTH 101 20,1 22,3 23,5 26,6 2,8
6741 STRASBOURG 78 16,5 16,7 555,4 611,5 0,3
6742 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 35 18,9 23,2 278,0 355,0 4,2
6743 MUNDOLSHEIM 72 18,2 22,1 114,4 162,1 2,1
6744 BISCHHEIM 8 18,5 23,5 649,0 820,6 495,5
6801 ALTKIRCH 156 19,9 22,1 27,9 34,1 1,9
6802 ANDOLSHEIM 140 15,8 19,7 24,9 37,4 1,9
6803 CERNAY 131 20,4 23,3 52,0 60,3 7,7
6804 COLMAR 92 20,0 22,0 145,4 160,5 5,8
6805 DANNEMARIE 132 19,7 22,6 17,4 21,4 2,1
6806 ENSISHEIM 266 17,2 20,2 15,0 18,9 2,3
6807 FERRETTE 213 18,7 20,7 11,5 13,9 1,4
6808 GUEBWILLER 102 20,3 21,9 40,7 47,2 1,5
6809 HABSHEIM 48 19,3 23,5 124,4 160,6 3,6
6810 HIRSINGUE 154 18,8 21,7 17,7 21,9 1,8
6811 HUNINGUE 140 17,9 22,7 60,9 80,3 4,8
6812 KAYSERSBERG 106 23,3 25,5 35,4 38,9 7,0
6813 SIERENTZ 147 16,2 20,3 22,2 32,2 2,1
6814 LAPOUTROIE 122 22,7 23,5 18,0 20,7 0,8
6815 MASEVAUX 135 20,2 22,4 16,6 19,7 1,6
6817 MULHOUSE 79 18,9 20,9 301,8 333,2 3,2
6818 MUNSTER 195 24,6 25,1 20,4 22,2 0,9
6819 NEUF-BRISACH 157 15,3 20,2 14,7 21,7 3,0
6820 RIBEAUVILLE 125 23,9 26,1 24,5 27,8 1,7
6821 ROUFFACH 114 21,3 23,2 21,2 23,7 3,2
6822 SAINT-AMARIN 168 23,7 26,5 18,5 21,1 3,5
6823 SAINTE-MARIE-AUX-MINES 108 24,4 23,1 24,1 23,3 0,5
6824 SOULTZ-HAUT-RHIN 101 19,2 20,7 40,2 49,1 1,3
6825 THANN 91 21,6 24,3 47,0 53,8 6,1
6826 WINTZENHEIM 81 22,6 26,1 52,3 63,6 3,3
6827 WITTENHEIM 64 19,8 24,3 141,1 177,5 6,9
6831 ILLZACH 155 17,7 23,8 37,9 49,9 16,2
Total ALSACE 8 280 19,1 21,3 39,9 47,8 1,8  
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Offre de soins en médecins généralistes libéraux 
en Alsace 

 

CANTON NOM
Population en milieu 

d'année 2001 
(population brute)

Population en milieu 
d'année 2001 
(corrigée de la 

structure par âge)

Nombre de 
médecins 

généralistes libéraux 
en activité en 2001

Densité de médecins 
généralistes libéraux 
pour 1000 habitants 

en 2001

Densité de médecins 
généralistes libéraux 
pour 1000 habitants 
en 2001 (corrigée de 
la structure par âge)

6701 BARR 17 697 18 169 19 1,1 1,0
6702 BENFELD 17 780 17 894 15 0,8 0,8
6703 BISCHWILLER 44 318 44 208 40 0,9 0,9
6704 BOUXWILLER 18 246 19 029 26 1,4 1,4
6705 BRUMATH 45 675 45 146 50 1,1 1,1
6706 DRULINGEN 11 062 11 600 11 1,0 0,9
6707 ERSTEIN 22 640 22 492 18 0,8 0,8
6708 GEISPOLSHEIM 31 104 30 532 30 1,0 1,0
6709 HAGUENAU 50 501 49 614 54 1,1 1,1
6710 HOCHFELDEN 15 251 15 510 13 0,9 0,8
6711 LAUTERBOURG 4 985 4 943 2 0,4 0,4
6712 MARCKOLSHEIM 19 584 19 590 21 1,1 1,1
6713 MARMOUTIER 10 599 10 615 11 1,0 1,0
6714 MOLSHEIM 38 243 37 983 42 1,1 1,1
6715 NIEDERBRONN-LES-BAINS 26 825 27 539 26 1,0 0,9
6716 OBERNAI 20 287 20 015 22 1,1 1,1
6717 LA PETITE-PIERRE 9 846 10 295 5 0,5 0,5
6718 ROSHEIM 15 960 15 939 16 1,0 1,0
6719 SAALES 3 513 3 675 3 0,9 0,8
6720 SARRE-UNION 14 343 14 716 12 0,8 0,8
6721 SAVERNE 23 622 24 148 31 1,3 1,3
6722 SCHILTIGHEIM 30 890 30 997 33 1,1 1,1
6723 SCHIRMECK 12 978 13 529 15 1,2 1,1
6724 SELESTAT 28 407 28 245 35 1,2 1,2
6725 SELTZ 12 407 12 166 9 0,7 0,7
6726 SOULTZ-SOUS-FORETS 18 356 18 479 16 0,9 0,9
6731 TRUCHTERSHEIM 19 637 19 228 16 0,8 0,8
6732 VILLE 9 800 10 117 12 1,2 1,2
6733 WASSELONNE 20 166 20 258 21 1,0 1,0
6734 WISSEMBOURG 17 286 17 441 20 1,2 1,1
6735 WOERTH 11 759 11 839 11 0,9 0,9
6741 STRASBOURG 264 439 259 004 391 1,5 1,5
6742 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 51 652 51 896 57 1,1 1,1
6743 MUNDOLSHEIM 46 136 45 884 52 1,1 1,1
6744 BISCHHEIM 27 365 27 276 32 1,2 1,2
6801 ALTKIRCH 22 152 22 188 17 0,8 0,8
6802 ANDOLSHEIM 22 641 21 831 21 0,9 1,0
6803 CERNAY 33 353 33 560 30 0,9 0,9
6804 COLMAR 66 845 67 872 78 1,2 1,1
6805 DANNEMARIE 11 715 11 741 8 0,7 0,7
6806 ENSISHEIM 23 321 22 797 15 0,6 0,7
6807 FERRETTE 13 273 13 166 12 0,9 0,9
6808 GUEBWILLER 20 683 20 823 20 1,0 1,0
6809 HABSHEIM 31 342 31 472 29 0,9 0,9
6810 HIRSINGUE 14 562 14 383 13 0,9 0,9
6811 HUNINGUE 47 854 47 359 43 0,9 0,9
6812 KAYSERSBERG 16 027 16 643 16 1,0 1,0
6813 SIERENTZ 20 540 19 950 17 0,8 0,9
6814 LAPOUTROIE 9 778 10 044 8 0,8 0,8
6815 MASEVAUX 11 092 11 173 10 0,9 0,9
6817 MULHOUSE 125 621 125 602 152 1,2 1,2
6818 MUNSTER 16 216 17 070 16 1,0 0,9
6819 NEUF-BRISACH 15 348 14 763 10 0,7 0,7
6820 RIBEAUVILLE 12 776 13 481 12 0,9 0,9
6821 ROUFFACH 11 335 11 637 13 1,1 1,1
6822 SAINT-AMARIN 13 020 13 614 10 0,8 0,7
6823 SAINTE-MARIE-AUX-MINES 10 627 11 154 10 0,9 0,9
6824 SOULTZ-HAUT-RHIN 21 542 21 546 20 0,9 0,9
6825 THANN 19 789 20 246 17 0,9 0,8
6826 WINTZENHEIM 18 623 19 277 17 0,9 0,9
6827 WITTENHEIM 45 284 45 570 31 0,7 0,7
6831 ILLZACH 32 842 32 588 25 0,8 0,8
Total ALSACE 1 741 560 1 741 560 1 857 1,1 1,1  
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Consommation de soins auprès des médecins généralistes libéraux 
en Alsace 

 

CANTON NOM

Nombre annuel d'actes 
consommés auprès des 
médecins généralistes 

libéraux en 2001 (RG-CMR-
MSA*)

Nombre annuel d'actes 
consommés par assuré 
auprès des médecins 

généralistes libéraux en 
2001 (RG-CMR-MSA*)

Nombre théorique d'actes 
par assuré en 2001 

(Régime général y compris 
les SLM*)

Nombre théorique d'actes 
par assuré en 2010 

(Régime général y compris 
les SLM**)

6701 BARR 78 864 5,2 5,6 5,7
6702 BENFELD 77 266 5,1 5,5 5,7
6703 BISCHWILLER 172 869 4,6 5,4 5,6
6704 BOUXWILLER 85 665 5,5 5,7 5,9
6705 BRUMATH 192 738 5,0 5,4 5,6
6706 DRULINGEN 43 247 4,6 5,7 5,9
6707 ERSTEIN 86 931 4,5 5,4 5,7
6708 GEISPOLSHEIM 115 716 4,4 5,3 5,5
6709 HAGUENAU 178 913 4,2 5,3 5,5
6710 HOCHFELDEN 71 623 5,5 5,5 5,7
6711 LAUTERBOURG 19 877 4,7 5,4 5,7
6712 MARCKOLSHEIM 105 285 6,3 5,4 5,6
6713 MARMOUTIER 50 176 5,6 5,4 5,6
6714 MOLSHEIM 131 891 4,0 5,4 5,5
6715 NIEDERBRONN-LES-BAINS 108 258 4,7 5,6 5,8
6716 OBERNAI 76 596 4,4 5,4 5,6
6717 LA PETITE-PIERRE 47 504 5,7 5,7 5,9
6718 ROSHEIM 59 423 4,4 5,4 5,6
6719 SAALES 12 957 4,3 5,7 5,9
6720 SARRE-UNION 56 521 4,6 5,6 5,8
6721 SAVERNE 107 404 5,3 5,6 5,7
6722 SCHILTIGHEIM 123 749 4,7 5,5 5,6
6723 SCHIRMECK 52 655 4,8 5,7 5,9
6724 SELESTAT 139 327 5,8 5,4 5,6
6725 SELTZ 48 764 4,6 5,3 5,5
6726 SOULTZ-SOUS-FORETS 73 410 4,7 5,5 5,7
6731 TRUCHTERSHEIM 64 290 3,8 5,3 5,5
6732 VILLE 45 492 5,4 5,6 5,8
6733 WASSELONNE 84 091 4,9 5,5 5,7
6734 WISSEMBOURG 68 346 4,6 5,5 5,7
6735 WOERTH 48 006 4,8 5,5 5,7
6741 STRASBOURG 969 328 4,3 5,4 5,4
6742 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 196 827 4,5 5,5 5,8
6743 MUNDOLSHEIM 174 670 4,4 5,4 5,7
6744 BISCHHEIM 112 929 4,8 5,4 5,8
6801 ALTKIRCH 80 376 4,3 5,5 5,6
6802 ANDOLSHEIM 93 616 4,9 5,2 5,4
6803 CERNAY 116 887 4,1 5,5 5,7
6804 COLMAR 268 292 4,7 5,6 5,8
6805 DANNEMARIE 42 245 4,2 5,4 5,7
6806 ENSISHEIM 82 578 4,2 5,3 5,5
6807 FERRETTE 41 798 3,7 5,4 5,6
6808 GUEBWILLER 78 025 4,4 5,5 5,7
6809 HABSHEIM 119 997 4,5 5,5 5,8
6810 HIRSINGUE 58 274 4,7 5,4 5,6
6811 HUNINGUE 156 472 3,8 5,4 5,7
6812 KAYSERSBERG 64 635 4,7 5,7 5,9
6813 SIERENTZ 62 921 3,6 5,3 5,5
6814 LAPOUTROIE 39 681 4,8 5,6 5,8
6815 MASEVAUX 53 072 5,6 5,5 5,7
6817 MULHOUSE 522 520 4,9 5,4 5,6
6818 MUNSTER 61 929 4,5 5,7 5,9
6819 NEUF-BRISACH 61 377 4,7 5,2 5,5
6820 RIBEAUVILLE 53 843 4,9 5,8 6,0
6821 ROUFFACH 42 501 4,4 5,6 5,8
6822 SAINT-AMARIN 62 664 5,6 5,7 5,9
6823 SAINTE-MARIE-AUX-MINES 41 982 4,6 5,7 5,8
6824 SOULTZ-HAUT-RHIN 75 658 4,1 5,4 5,6
6825 THANN 83 675 5,0 5,6 5,8
6826 WINTZENHEIM 64 163 4,0 5,6 5,9
6827 WITTENHEIM 163 830 4,2 5,5 5,8
6831 ILLZACH 129 383 4,6 5,4 5,8
Total ALSACE 6 804 002 4,6 5,5 5,6

* Régime général - Caisse maladie régionale - Mutualité sociale agricaole
** Sections locales mutualistes
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Production de soins des médecins généralistes libéraux 
en Alsace 

 

CANTON NOM
Nombre d'actes produits par médecin 

généraliste lib. et par an en 2001        
(tous régimes)

6701 BARR 6 018
6702 BENFELD 7 530
6703 BISCHWILLER 6 644
6704 BOUXWILLER 5 953
6705 BRUMATH 5 121
6706 DRULINGEN 6 639
6707 ERSTEIN 6 754
6708 GEISPOLSHEIM 5 155
6709 HAGUENAU 5 402
6710 HOCHFELDEN 5 901
6711 LAUTERBOURG 5 589
6712 MARCKOLSHEIM 6 132
6713 MARMOUTIER 4 246
6714 MOLSHEIM 5 174
6715 NIEDERBRONN-LES-BAINS 6 377
6716 OBERNAI 5 568
6717 LA PETITE-PIERRE 5 822
6718 ROSHEIM 5 037
6719 SAALES 5 053
6720 SARRE-UNION 6 223
6721 SAVERNE 4 454
6722 SCHILTIGHEIM 4 947
6723 SCHIRMECK 5 620
6724 SELESTAT 5 514
6725 SELTZ 6 490
6726 SOULTZ-SOUS-FORETS 6 252
6731 TRUCHTERSHEIM 4 689
6732 VILLE 4 869
6733 WASSELONNE 6 073
6734 WISSEMBOURG 5 295
6735 WOERTH 4 698
6741 STRASBOURG 4 288
6742 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 5 058
6743 MUNDOLSHEIM 5 273
6744 BISCHHEIM 5 127
6801 ALTKIRCH 4 517
6802 ANDOLSHEIM 5 671
6803 CERNAY 5 513
6804 COLMAR 4 512
6805 DANNEMARIE 7 898
6806 ENSISHEIM 6 105
6807 FERRETTE 4 526
6808 GUEBWILLER 4 358
6809 HABSHEIM 4 953
6810 HIRSINGUE 6 005
6811 HUNINGUE 4 418
6812 KAYSERSBERG 5 389
6813 SIERENTZ 4 418
6814 LAPOUTROIE 5 391
6815 MASEVAUX 5 479
6817 MULHOUSE 5 013
6818 MUNSTER 5 300
6819 NEUF-BRISACH 6 053
6820 RIBEAUVILLE 5 396
6821 ROUFFACH 5 378
6822 SAINT-AMARIN 6 889
6823 SAINTE-MARIE-AUX-MINES 6 107
6824 SOULTZ-HAUT-RHIN 5 256
6825 THANN 5 564
6826 WINTZENHEIM 4 830
6827 WITTENHEIM 5 466
6831 ILLZACH 6 804
Total ALSACE 5 147
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Répartition effective et optimale des médecins généralistes libéraux 
en Alsace 

 

CANTON NOM
Nombre de médecins 
généralistes lib. en 

activité en 2001

Ecart entre le 
nombre de 

généralistes libéraux 
et le nombre 

correspondant à une 
répartition 

homogène en 2001

Nbre attendu de 
départs à la retraite 
entre 2001 et 2010

Nbre de généralistes 
libéraux devant 

s'installer d'ici à 2010 
pour atteindre une 
densité médicale 

homogène

Rapport entre le 
nombre de 

généralistes à 
installer entre 2001 et 
2010 et le nombre de 
généralistes installés 

en 2001

6701 BARR 19 0 4 4 0,21
6702 BENFELD 15 - 4 4 7 0,47
6703 BISCHWILLER 40 - 7 8 14 0,35
6704 BOUXWILLER 26 + 6 8 1 0,04
6705 BRUMATH 50 + 2 11 10 0,20
6706 DRULINGEN 11 - 1 4 4 0,36
6707 ERSTEIN 18 - 6 3 9 0,50
6708 GEISPOLSHEIM 30 - 3 4 9 0,30
6709 HAGUENAU 54 + 1 6 5 0,09
6710 HOCHFELDEN 13 - 4 4 7 0,54
6711 LAUTERBOURG 2 - 3 1 4 2,00
6712 MARCKOLSHEIM 21 0 3 3 0,14
6713 MARMOUTIER 11 0 2 2 0,18
6714 MOLSHEIM 42 + 2 10 9 0,21
6715 NIEDERBRONN-LES-BAINS 26 - 3 8 9 0,35
6716 OBERNAI 22 + 1 4 3 0,14
6717 LA PETITE-PIERRE 5 - 6 2 7 1,40
6718 ROSHEIM 16 - 1 4 6 0,38
6719 SAALES 3 - 1 1 2 0,67
6720 SARRE-UNION 12 - 4 2 5 0,42
6721 SAVERNE 31 + 5 6 0 0,00
6722 SCHILTIGHEIM 33 0 5 3 0,09
6723 SCHIRMECK 15 + 1 3 2 0,13
6724 SELESTAT 35 + 5 7 2 0,06
6725 SELTZ 9 - 4 3 7 0,78
6726 SOULTZ-SOUS-FORETS 16 - 4 4 7 0,44
6731 TRUCHTERSHEIM 16 - 4 4 10 0,63
6732 VILLE 12 + 1 3 2 0,17
6733 WASSELONNE 21 - 1 4 5 0,24
6734 WISSEMBOURG 20 + 1 4 2 0,10
6735 WOERTH 11 - 2 2 3 0,27
6741 STRASBOURG 391 +115 81 0 0,00
6742 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 57 + 2 11 7 0,12
6743 MUNDOLSHEIM 52 + 3 11 10 0,19
6744 BISCHHEIM 32 + 3 7 2 0,06
6801 ALTKIRCH 17 - 7 4 10 0,59
6802 ANDOLSHEIM 21 - 2 4 8 0,38
6803 CERNAY 30 - 6 7 11 0,37
6804 COLMAR 78 + 6 20 9 0,12
6805 DANNEMARIE 8 - 5 3 7 0,88
6806 ENSISHEIM 15 - 9 6 15 1,00
6807 FERRETTE 12 - 2 4 6 0,50
6808 GUEBWILLER 20 - 2 6 8 0,40
6809 HABSHEIM 29 - 5 7 11 0,38
6810 HIRSINGUE 13 - 2 3 5 0,38
6811 HUNINGUE 43 - 7 11 16 0,37
6812 KAYSERSBERG 16 - 2 3 3 0,19
6813 SIERENTZ 17 - 4 3 8 0,47
6814 LAPOUTROIE 8 - 3 3 6 0,75
6815 MASEVAUX 10 - 2 2 4 0,40
6817 MULHOUSE 152 + 18 37 8 0,05
6818 MUNSTER 16 - 2 4 6 0,38
6819 NEUF-BRISACH 10 - 6 3 9 0,90
6820 RIBEAUVILLE 12 - 2 4 6 0,50
6821 ROUFFACH 13 + 1 3 1 0,08
6822 SAINT-AMARIN 10 - 5 3 7 0,70
6823 SAINTE-MARIE-AUX-MINES 10 - 2 4 5 0,50
6824 SOULTZ-HAUT-RHIN 20 - 3 4 7 0,35
6825 THANN 17 - 5 2 5 0,29
6826 WINTZENHEIM 17 - 4 5 8 0,47
6827 WITTENHEIM 31 - 18 7 22 0,71
6831 ILLZACH 25 - 10 4 11 0,44
Total ALSACE 1 857 0 414 404 0,22  
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Cantons de consommation de soins des patients 
 

Proportion de consultations et visites dans le canton de domicile du patient et en dehors du canton de 
domicile du patient - Médecins généralistes libéraux - régime général (hors SLM) 

 
Canton de Barr  Canton de Benfeld 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 
   

Canton de Bischwiller  Canton de Bouxwiller 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 
   

Lecture : les habitants du canton de Barr consomment 84,7 % (50-100 %) de leurs soins de généralistes auprès de 
praticiens installés dans ce même canton, 4,4 % dans le canton de Sélestat, 3,5  % dans celui d’Obernai (3-7 %) … 
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Canton de Brumath  Canton de Drulingen 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 
   

Canton de Erstein  Canton de Geispolsheim 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun
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Canton de Haguenau  Canton de Hochfelden 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 
   

Canton de Lauterbourg  Canton de Marckolsheim 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun
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Canton de Marmoutier  Canton de Molsheim 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 
   

Canton de Niederbronn-Les-Bains  Canton de Obernai 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun
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Canton de La Petite-Pierre  Canton de Rosheim 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 
   

Canton de Saales  Canton de Sarre-Union 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun
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Canton de Saverne  Canton de Schiltigheim 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 
   

Canton de Schirmeck  Canton de Sélestat 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun
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Canton de Seltz  Canton de Soultz-Sous-Forêts 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 
   

Canton de Truchtersheim  Canton de Villé 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun
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Canton de Wasselonne  Canton de Wissembourg 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 
   

Canton de Woerth  Canton de Strasbourg 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun
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Canton de Illkirch-Graffenstaden  Canton de Mundolsheim 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 
   

Canton de Bischheim   

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun
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Canton de Altkirch  Canton de Andolsheim 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 
   

Canton de Cernay  Canton de Colmar 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun
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Canton de Dannemarie  Canton de Ensisheim 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 
   

Canton de Ferrette  Canton de Guebwiller 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun
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Canton de Habsheim  Canton de Hirsingue 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 
   

Canton de Huningue  Canton de Kaysersberg 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun
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Canton de Sierentz  Canton de Lapoutroie 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 
   

Canton de Masevaux  Canton de Mulhouse 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun
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Canton de Munster  Canton de Neuf-Brisach 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 
   

Canton de Ribeauvillé  Canton de Rouffach 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun
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Canton de Saint-Amarin  Canton de Sainte-Marie-Aux-Mines 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 
   

Canton de Soultz-Haut-Rhin  Canton de Thann 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun
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Canton de Wintzenheim  Canton de Wittenheim 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 

 

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun

 
   

Canton de Illzach   

En %
50 - 100
25 - 50
15 - 25
7 - 15
3 - 7
0 - 3
aucun
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